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PRÉFÈTE DE SEINE-ET-MARNE 

Préfecture 

Direction de la Coordination 
des Services de l'Etat 

Pôle du Pilotage 
Des Procédures d’Utilité Publique 

Arrêté préfectoral n° 13/DCSE/1C/053 

autorisant la société SN RECUP NORD à-exploïter une installation de 

récupération et de recyclage de métaux ferreux et non ferreux sur le territoire 

de la commune de Lagny-sur-Marne (77400), 37 rue Ampère. 

La Préfète de Seine et Marne 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de Ordre national du Mérite 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V, relatif au régime des Installations Classées 

pour la Protection de l’Environnement, 

Vu le décret du Président de la République en date du 12 juillet 2012 portant nomination de 

Madame Nicole KLEIN, Préfète de Seine-et-Marne ; 

Vu le décret du Président de la République en date du 26 août 2010 portant nomination de 
Monsieur Serge GOUTEYRON, Sous-Préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture de 
Seïne et Marne ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 12/PCAD/84 du 30 juillet 2012 donnant délégation de signature à 
Monsieur Serge GOUTEYRON, secrétaire général de la préfecture et organisant sa suppléance ; 

Vu la demande présentée le 1° juillet 2011 et complétée les 10 avril, 23 mai, 25 maj et 5 juillet 2012 par la 
société SN RECUP NORD dont le siège social est situé, 37 rue Ampère à Lagny-sur-Marne en vue d'obtenir 
lPautorisation d’exploiter une installation de récupération de matières métalliques recyclables sur le territoire de la 

commune de Lagny-sur-Marne, 37 rue Ampère, 

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande et les compléments apportés, 

Vu le rapport n° E/12-1170 en date du 13 juillet 2012 de M. le Chef de l'Unité Territoriale de Seine-et-Marne de la 
Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie d’Ile de France déclarant ie dossier 

complet et régulier, 

Vu l’avis en date du 13 juillet 2012 du Directeur Régional et Inferdépartemental de l’Environnement et de 
Energie d’Ile-de-France en sa qualité d’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement, 

Vu la décision N°.E12000107/77 du 2 août 2012 de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Melun 
désignant Monsieur Yves MONTAUBIN, en qualité de commissaire enquêteur titulaire, et sa suppléante 
Madame Marie-Françoise SÉVRAIN pour procéder à l’enquête publique relative à la demande mentionnée 
précédemment, 

Vu l'arrêté préfectoral N° 12/DCSE/IC/071 du 4 septembre 2012 ordontant l’organisation d’une enquête publique 
pour une durée de 32 jours du 2 octobre 2012 au 2 novembre 2012 inclus sur le territoire des communes de 
Lagny-sur-Marne, Saïnt-Thibault-des-Vignes, Gouvernes, Torcy, Pomponne, Thorigny-sur-Marne et Vaires-sur- 
Marne,



Vu l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public, 

Va l’accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture, 

Vu les publications en date du 2 au 8 septembre 2012, 29 septembre au 10 octobre 2012 et du 10 septembre et 
2 octobre 2012 de cet avis dans deux journaux locaux, 

Vu le registre d'enquête et Pavis du commissaire enquêteur, . 

Vu l'avis de l’I.N.A.O, consulté sur ce projet, 

” Vu les observations exprimées par les différents services et organismes informés du projet, 

Vu l'avis émis par le conseil municipal de la commune de Vaires-sur-Marne, 

Vu l'avis en date du 04 avril 2013 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu, * 

Vu le projet d’arrêté porté le 12 avril 2013 à la connaissance du demandeur, 

Vu qu'aucune observation n'a été présentée par le demandeur sur ce projet, 

Considérant que les conditions d'aménagement et d’exploitation, les modalités d’implantation, prévues dans le 
dossier de demande d’autorisation, permettent de limiter les inconvénients et dangers, 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies, 

Sur-proposition-du Secrétaire général de la:préfecture,-+ 

ARRÊTE
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société SN RECUP NORD dont le siège social est situé au 37 rue Ampère — 77400 Lagny-sur-Marne est autorisée, sous 
réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de LAGNY-SUR- 
MARNE, au 37 rue Ampère, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur, connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

AS, À, s L _ ‘ Seuil du critère | Volume autorisé at 
Rubrique] Alinéa Des D, Libellé de la rubrique (activité) etunité unité. 

Installation de transit, regroupement ou tri de métaux ou de déchets de 2200 me 
métaux non dangereux, d’alliage de métaux ou de déchets d'alliages de 

2713 1 A | métaux non dangereux, à l'exclusion des activités et installations visées aux |  21000m: [Quantité moyenne de 
rubriques 2710, 2711 et 2712. métaux stockée : 250] 

La surface étant : : 
Installation de transit, regroupement ou {ri de déchets dangereux où de 

déchets contenant les substances dangereuses ou préparations dangereuses) 10t 
2718 1 A mentionnées à l'article R. 511,10 du code de l'environnement.à l'exclusion ait (baiteries) 

des installations visées aux rubriques 1313, 2710, 2711, 2712, 2717 et 2719. 
La quantité de déchets susceptible d'être présente dans l'installation étant : 

  

  

  

                
  

Instailation de traitement de déchets non dangereux à l'exclusion des 6ti 
2791 2 DC installations visées aux rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 2781et 2782. <10t {préparation des 

La quantité de déchets traités étant : métaux) 

Installations de transit, regroupement ou tri de déchets d'équipements 60 m° 
2711 NC éleciriques et électroniques. < 100 n° (matériels et moteurs 

Le volume susceptible d'être entreposé étant : électriques} 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux de 
papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, texliles, bois à l'exclusion des 60 n° 

2714 NC activités visées aux rubriques 2710 et 2711. <100 m° (bois et cartons} 
Le volure susceptible d'être présent dans Finstaliation étant : 

Gez inflammables liquéfiés (stockage en réservoirs manufacturés de), à 
l'exception de ceux visés explicitement par d'autres rubriques de la 

nomenclature, Les gaz sont maintenus liquéfiés à une température telle que a,2t 
1412 2 NC la <6t {19 bouteilles de 20 

pression absolue de vapeur correspondante n'excède pas1,5 bar (stockages kg) 
réfrigérés ou cryogéniques) ou sous pression quelle que soit la température. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant : 

AS : Autorisation avec Servitudes d'utilité publique À : Autorisation E : Enregistrement 
D : Déclaration CC : Déclaration avec Contrôle périodique NC : Non Classé 

ARTICLE 12.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune de LAGNY-SUR-MARNE, sur la parcelle AC n° 137, sur une surface 
totale de 2595 nv. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 
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CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La préserite autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D‘IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable tellé que prévue à l'article R. 512- 
33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1,5.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront {eur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées à f1.2.1 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande 
d'autorisation ou déclaration: 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOIÏTANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur en fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise 
en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. La notification prévue indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accés au site ; 

- là suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des R. 512-75 à R, 512-76 du Code de 
l'Environnement. 

CHAPITRE 1.6 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 

  Dates Textes 
34/07/12 Arrêté du 31/07/12 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R'516-1 et 

suivants du code de l’environnement 

31/05/12 Arrêté du 31/05/12 fixant la liste des installations classées soumises à obligation de constitution de garanties 
financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement 

  

  

  Arrêté du 23/11/11 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
23/11/11 | l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2791 {installation de traitement de déchets non 

dangereux à l'exclusion des installations visées aux rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 2781 et 2782)       
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04/10/10 Arrêté du 04/10/10 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation 

31401408 | Arrêté du 31/01/08 relatif aurregistre et à la déclaration annuelle des émissions et des transferts de polluants et 
des déchets . . 

29/07/05 | Arrêté du 29/07/05 fixant le formulaire du bordereau de suivi dés déchets dangereux 
02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 

nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises-à autorisation. 

  

  

  

  

Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées 
28/0187 pour la protection de l'environnement.       
  

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. ° 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes lés dispositions nécessaires dans là conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
instailations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, aînsi que la réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

Les locaux, voies de circulation et aires de stationnement doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment 

de manière à éviter les amas involontaires de produits dangereux ou de déchets et de poussières. Le matériel de nettoyage doit 
être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement...). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS : 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 
511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 
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CHAPITRE 2.6 CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OU NON) 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut 
demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de 
déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations, 

ils seront exécutés par un organisme agréé ou soumis à l'approbation de l'inspection en l'absence d'agrément dans le but de 
vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris äu titre de la législation sur les installations classées. Tous les 
frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. ° - 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, ainsi que les dossiers successifs, 

- les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de Penvironnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté : ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
‘à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelies elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 
+ à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution"émise en réduisant ou en arrétant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification” au d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brälés sont identifiés en qualité et 
quantité, 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, Pexploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 
poussières et de matières diverses : 

- Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées, 

‘- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- Les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- Des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Il ne sera pas pratiqué sur le site de stockage de produits pulvérulents susceptibles d'être à l'origine d'émission et d'envel de 
poussières. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
autorisées dans les quantités suivantes : 

  

  

a Prélévement maximal 
Origine de la ressource annuel (m3) 

Réseau public ‘ 160       
  

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations 
d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter ta 
consommation d'eau, 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.2.1. Protection des eaux d'alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d’eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’4.3.1 ou non conforme à leurs dispositions 
est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où ia sécurité des personnes où des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

-  Porigine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de Falimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 
- les secteurs colleciés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...} 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature {interne ou au 
milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.24. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques où inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
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Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement etfou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
- CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
+ Les eaux vannes et les eaux usées (lavabos, toilettes.) : EU : 
»* Les eaux pluviales non polluées (eaux de toiture...) : EPnp ; 
«Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées {eaux de voiries, de parking...) ainsi que les eaux de nettoyage des zones 

de stockage de métaux : EPp. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon foncfionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de réspecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concenirations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des ifistallations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappet(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traîtement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
{débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctäionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire ‘a pollution émise 
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concemées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTIGLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de chargement et 
déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat 
permetiani de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée lorsque le 
volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage 
consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 
Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme en vigueur 
ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui présente(nt) les 
caractéristiques suivantes : 

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté | N°1 
  Nature des effluents Eaux usées (EU) 

Exutoire du rejet Réseau public d'eaux usées de la zone 

Traitement avant rejet 4 

Milieu naturel récapteur ou Station de traitement collective Station d'épuration de Saint-Thibault-des-Vignes 

Conditions de raccordement Autorisation de déversement (art. L. 1331-10 du code de la santé publique) 
  

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté | N°2 

Nature des effluents Eaux pluviales non polluées (EPnp}     
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Exutoire du rejet Réseau eaux pluviales communal 

  

Traitement avant rejet non 

, [Station de traitement collective non 

Conditions de raccordement Autorisation de déversement (art. L. 1331-10 du code tie la santé publique) 

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté | N°3 
  Nature des effluents - Eaux pluviales et de nettoyage des zones de stockage de métaux (EPp} 

Exutoire du rejet Réseau eaux pluviales communal 

Traitement avant rejet Lu Séparateur débourbeur d'hydrocarbures et bassin de décantation 

Station de traitement collective non 

Conditions de raccordement Autorisation de déversement {art. L. 1331-10 du code de la santé publique)   
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

436.11 Rejet dans le milieu naturel 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée 
au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'État compétent. 

4.3.6.1.2 Rejet dans une station collective 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 
réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette 
autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

436.21 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

43.622 Section de mesure 

Ges points de prélèvements sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 
qualité des paris, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y 
soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à laval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.7, CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
= Température : < 30°C 

= pH: compris entre 5,5 et 8,5 

- Couleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 
inférieure à 100 mg PtA 
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ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration inteme vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 
Elles sont collectées dans le réseau d'eaux usées séparatif de l'établissement puis rejetées dans le réseau communal d'eaux 
usées pour acheminement vers l'usine de traîtement de Saint-Thibault-des-Vignes. 

ARTICLE 43.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (référence du rejet vers le milieu récspteur : N°3) et collectées dans les 
installations sont rejetées dans le réseau public d'eaux pluviales après passage dans un bassin de décantation de 20 m° puis 
dans un séparateur débourbeur d'hydrocarbures. Le séparateur débourbeur d'hydrocarbures est équipé d'une vanne de 
confinement et d'un détecteur d'alarme hydrocarbure.. Ces eaux doivent respecter, avant rejet au milieu récepteur, les valeurs 
limites fixées à l'4.3.11du présent arrêté. 

Dans le cas où la teneur en polluants de ces eaux dépasse les limites autorisées, les eaux pluviales polluées et collectées dans 
les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX PLUVIALES ET DES EFFLUENTS 
SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

L'exploitant est tenu de respecter les valeurs limites en concentration définies ci-dessous : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 2 et N° 3 (Cf. repérage du rejet à l'article 4.3.5) 

  

  

Paramètres Concentrations maximales 
mg/l 

MES 30 
DBO5 30 

DCO 100 
Hydrocarbures Totaux 10 

Indice phénols 0,3 

Chrome hexavalent 0,1 
Gyanures totaux 0,1 

AOX 5 
Arsenic 0,1 

Métaux totaux 45       
  

ARTICLE 4.3.12. MESURE DES PCB 

Une mesure de concentration des PCB doit être effectuée au moins tous les ans sur le rejet référencé N°3 dans l'article 4.3.5 
du présent arrêté par un organisme agréé par le ministre chargé de Fenvironnement. Cette mesure est effectuée sur un 
échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de l'installation et consfitué, soit par un prélèvement continu d’une 
demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. En cas d'inpossibilité d'obtenir un tel 
échantillon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. Une mesure 
du débit est également réalisée ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est supérieur à 10 mi. 

ARTICLE 4.3.13. INTERDICTION DES REJETS EN NAPPE 

Le rejet direct ou indirect, même après épuration des eaux résiduaires, dans une nappe souterraine est interdit. 
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TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Est considéré comme déchet, tout produit confié à l’établissement dans le cadre du tri et du regroupement et tout sous-produit 
résultant de l’activité du site. 

ARTICLE 5.1.2. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.3. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l’environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou'de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux arücles R. 543-3 à R. 543-156 et R. 543-40 du code de 
l'environnement portant réglementation de’ la récupération des huïles”usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 
28 janvier 1989). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux au contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du code de 
l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de larticte R. 543-137 à R. 543-151 du code de 
l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de rémblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et iraités selon les dispositions des articles R. 543-196 à 
R. 543-201 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés {ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.4. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les aires de réception, d'entreposage, de tri et de regroupement sont couvertes afin de prévenir la dégradation des déchets et 

l'accumulation d'eau ou l'imprégnation par la pluie de tout ou partie des déchets. Elles sont conçues de façon à permettre la 
récupération des égouttures, eaux de lavage, eaux d'extinction d'incendie, les matières ou déchets répandus accidentellement. 

En particulier, les aires de transit des déchets sont réalisées sur des aires étanches, maintenues propres ef aménagées pour la 
récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. Ces aires sont clairement délimitées, séparées 
d'au moins 2 mètres, permettant un entreposage par type de déchets. 

Le sol des aires de réception, d'entreposage, de tri, de regroupement de déchets dangereux ou de déchets contenant des 
substances et préparations dangereuses mentionnés à l'article R. 6511-10 du Code de l'Environnement, est étanche et 
incombustible, résiste aux chocs. 

Le paragraphe précédent n'est pas applicable aux installations qui procèdent au transit, fi ou regroupement de déchets 
conditionnés dans des conteneurs, caisses, bacs ou fûts étanches aux liquides résistants aux chocs dans des conditions 
normales d'utilisation, sous réserve que ces contenants soient placés sur une rétention spécifique de capacité adaptée. 

Les contenants sont constitués de matériaux compatibles avec les déchets qu'ils contiennent et sont protégés contre les 
agressions mécaniques. Ils ne peuvent être entreposés sur plus de deux hauteurs. Tout contenant ou emballage endommagé 
ou percé est remplacé. 

Les quantités de déchets produits par l'établissement et entreposés sur le site ne doivent pas dépasser les quantités produites 
mensuellement par l'activité, el notamment : 
  

  

Dénomination du Mode et quantité de 
déchet stockage 

Batteries 2 bennes de 7 m°       
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Ferraille -Benne de 30 m° 

Métaux non ferreux Benne de 30 m° 

ARTIGLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L. 
511-1 du code de l'environnement. 11 s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées 
à cet effet. 

  

      
  

ARTICLE 5.1.6. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les déchets sont stockés en vrac dans des bennes, par catégories de déchets compatibles ou à défaut sur une aire étanche 
alfeciée à cet effet. Toutes les précautions sont prises pour limiter les envols, et les risques de poliution. À cet effet les bennes 
contenant les déchets générateurs de nuisances sont couvertes ou placées à l'abri des intempéries, Les bennes pleines né 
restent pas plus de 15 jours sur le site, sauf en cas d'indisponibilité de la filière d'élimination ou de valorisation. 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est 
interdite. " 

ARTICLE 5,1.7. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des.informations du 
registre est fixé en référence à l'arrété du 29 février 2012 fiant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 
541-46 du code de l'environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l'article R. 541-45 du 
code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 541-64 ei R. 
541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour 
des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes 
en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant ies transferts 
de déchets. 

ARTICLE 5.1.8. SUIVI DES INSTALLATIONS 

En application de l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et 
des textes pris pour son application, l'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production, de l'expédition, dé la 
réception et du traitement des déchets générés et pris en charge par l'établissement. 

Ce registre est tenu à disposition de l'inspection des installations classées et est conservé pendant un minimum de 5 ans. 

L'exploitant déclare à l'administration, dans les conditions prévues à l’article 4 de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié, 
les quantités de déchets pris en charge dans les installations, en fonction de leur provenance et précise les quantités de 
déchets traités. 

Dans ie cas où la production de déchets dangereux excède 2 tan, l'exploitant effectue auprès de l'administration la déclaration 
des quantités de déchets dangereux produites dans les conditions prévues à l'article 4 de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 
modifié. 

ARTICLE 5.1.9. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 et R. 5493-74 
du code de l'environnement portant application des articles L. 541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à 
l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs 
ne sent pas des ménages. 
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé où la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V -- titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du 
code de l'environnement. - 

ARTICLE 8.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) génant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  

  

    

Niveau de bruit ambiant existant dans les zones à| Émergence admissible pour la période allant | Émergence admissible pour la période allant 
émergence réglementée (incluant ls bruit de de 7h à 22h, de 22h à 7h, 

l'établissement) sauf dimanches et jours fériés ainsi que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) SdE(A) A4dB(A) 

Supérieur à 45 dB{A) 5 dB(A) 3 dE(A)     
  

  

  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 6.2.2, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites dé bruit ne doivent pas dépasser en fimite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour {es 
différentes périodes de la jaurnée : 

  PERIODE DE NUIT 
Allant de 22h à 7h, 

{ainsi que dimanches et jours fériés) 

60 dB(A) 

PERIODE DE JOUR 
Allant de 7h à 22h, 

(sauf dimanches et jours fériés) 

70 dB({A) 

PÉRIOBES 

      Niveau sonore limite admissible 
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

ARTICLE 7,1.1. PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concemer les 
installations et pour en limiter les conséquences. 1 organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées. 

1 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. 

Les opérations comportant des manipulations portant sur des matières dangereuses sont interdite. 

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R.231-53 du code du travait. - 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l’origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d’explosion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit 
de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La naïure exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
de ces zones et en tant que de besoin à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours 
s'ils existent. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fie fes règles de circulation et de stationnement, applicables à l’intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté. 

Au moins deux accès de secours élaignés lun de l'autre, et, le plus judicieusement piacés pour éviter d'être exposés aux effets 
d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.3.2. BÂTIMENTS ET-LOCAUX 

‘ Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un incendie. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sunt aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les règles d'urgence à adopter en cas de sinistre sont portées à la connaissance du personnel ef affichées. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation en 
vigueur et le matériel conforme aux normes françaises de la série NF C qui lui sont applicables. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises, Îl'est remédié à toute défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. 
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La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel, 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine. 

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 

l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

L'installation des protections contre la foudre fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 
l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection conire la foudre des installations fait l'objet d’une vérification complète tous les deux ans par 
un organisme compétent. Ces vérifications sont réalisées conformément à ia norme NF EN 62305-3. 

Lés agressions de la foudre sur le site sont enregistrées, En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des 
dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. Si l'une de 
ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un mois. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.4.1: CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien…} font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité des installations ; 

- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 

- les consignes d’explaitation et de sécurité lors de l'approvisionnement des véhicules légers et du dépotage des 
produits ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.4.2. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et préparations 
dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient en 
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour contrôler le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

ARTICLE 7,4,5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d’un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
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les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.4.5.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 
respectant une consigne particulière. 

Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, : 
la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 

les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d’atmosphère, les risques d'incendie et d’explosion, la 
mise en sécurité des installations, 
les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc.) 
mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
ei l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après là fin des travaux et avant la reprise de l’aclivité, unie vérification dés installations doit être sifectuée par l'exploitant ou 
son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus. généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7.5.2. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 L minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 L. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et, 
peut être contrôlée à fout moment. I! en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations 
dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 
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Le remplissage du réservoir des engins mécaniques -a- lieu sur une aire étanche en vue de la collecte des gouttes 
d'hydrocarbures résiduelles. 

Un bassin de décantation d'un volume minimal de 20 m° doit être construit pour recueillir les eaux pluviales du site, après 
passage par un séparateur déshuileur. 

ARTICLE 7.5.3. ISOLEMENT DU RÉSEAU DE COLLECTE 

Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés de sorte à maintenir 
sur le site les eaux d'extinction d'un sinistre ou l'écoulement d'un accident de teneport Une consigne définit les modalités de 
mise en œuvre de ces dispositifs. 

ARTICLE 7.5.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s} à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits uillisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 

ARTICLE 7.5.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

            
ARTICLE 7.5.6. TRANSPORTS — CHARGEMENTS — DÉCHARGEMENTS 

Le des pro “d abi ent est ‘avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arimage des produits). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

      

ARTICLE 7.5.7. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'étude de dangers. 

L'exploitant doit disposer d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones de danger 
correspondant à ces risques. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

L'exploïtant doit pouvoir justifier que ces équipements sont maïntenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels, dont la fréquence 
est au moins annuelle. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum 
les moyens définis c+après : 

* un dispositif d'alimentation en eaux d'incendie assurant un débit de 60 m°/h pendant deux heures sous une pression 
dynamique minimale de 1 bar sans dépasser 8 bars. Ce débit est fourmi par un hydrant alimenté par le réseau 
d'adduction d'eau et situé à moins de 200 mètres de l'établissement ; 

+ des extincteurs en nombre et en quantité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissement (locaux de 
l'établissement, engin chariot élévateur, poste présentant des risques d'étincelles ou de départ de feu,...), et disposés 
de façon visible à proximité des installations et dépôts. 
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L'exploitant devra fournir une attestation délivrée par le gestionnaire du réseau ou l'installateur des poteaux ou des bouches 
incendie faisant apparaître la conformité aux normes NFS 62-200, 61-213, le débit et la pression mesurée sur chaque hydrant, 
la capacité du réseau à assurer ce débit pendant une durée de 2 heures minimum. 

ARTICLE 7.6.4. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation recensées « atmosphères explosibles », les installations électriques, mécaniques, hydrauliques 
et pneumatiques doivent être conformes aux dispositions du décret n°96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux 
systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. Elles sont réduites à ce qui est strictement nécessaire 
aux besoins de l'exploitation et sont entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives, 

Les canalisations électriques ne doivent pas étre une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées 
contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits présents dans la partie de l'installation en 
cause. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques. qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées où produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise eri sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment {es conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 
vers le milieu récepteur, 

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

ARTICLE 7.6.6. CONSIGNES GÉNÉRALES D’INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
services extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. 

Le personnel est instruit sur la conduite à tenir en cas d'incendie et régulièrement entraîné à la manœuvre des moyens de 
secours. Les justicatifs de formatian/exercice sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.7. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Une rétention suffisante est présente sur le site pour recueillir l'ensemble des eaux polluées iors d'un accident ou d'un incendie 
{y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) d'une capacité minimum de 140 m°. 

Une bordure de 15 cm au pourtour de la dalle béton servira à confiner les eaux d'extinction d'incendie. Cette rehausse 
permettra ainsi aux services d'incendie et de secours d'accéder au bâtiment à pieds secs en cas de besoin. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES 

ARTICLE 8.1.1. EMPLACEMENTS .- 

Une ou plusieurs aires spéciales, nettément délimitées, seront réservées pour la préparation des dépôts de copeaux, tournures, 
pièces, matériels, etc., susceptibles de contenir des graisses, huiles, produits pétroliers, produits chimiques divers, etc. 

Des dispositions seront prises pour recueillir, avant écoulement sur le sol, les hydrocarbures et autres liquides pouvant’ se 
trouver dans tout conteneur ou canalisation. 

Des récipients ou bacs étanches seront prévus pour déposer les liquides, huiles, etc., récupérés. 

ARTICLE 8.1.2. COMPORTEMENT AU FEU DES LOCAUX 

Article 8,1.2.7. Résistance au feu 

L’entrepôt abritant les installations dait présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

* Plancher REI 60 (coupe-feu de degré 1 heure); 

+ Murs extérieurs et portes E 30 (pare-flamme de degré % heure), les portes étant munies d'un ferme-porte ou d'un 
dispositif assurant leur fermeture automatique. 

D'autre part, afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, l'entrepôt visé est séparée des locaux fréquentés par le personnel 
et abritant des bureaux au des lieux dont la vocation n'est pas directement liée à l'exploitation de l'installation par un mur REI 

120 (coupe-feu de degré 2 heures). Les portes sont El 60 (coupe-feu de degré 1 heure) et munies d’un ferme-porte ou d'un 
dispositif assurant leur fermeture automatique. 

En ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux MO (A2s1d0) et l'isolant thermique (s’il existe) 
est réalisé en matériaux MO (A2s1d0) ou M1 (A2s1d1) de Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. 
L'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) doit satisfaire la classe et l'indice T30/1 (Brocf(t3}). 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d'un incendie, produire de gouttes enflammées. 

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits (effet lentille). 

Article 8.1.2.2. Désenfumage 

L'entrepôt abritant les installations doit être équipé en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur, 

conformes aux normes en vigueur, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits 
imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs doivent être à commande automatique ou manuelle, leur surface utile d'ouverture ne devant pas étre inférieure à 
2 % de la surface à désenfumer. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) doit être possible depuis le sol du local ou depuis la zone de désenfumage. 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur doivent être adaptés aux risques particuliers de l'installation. 

ARTICLE 8.1.3. ÉQUIPEMENTS — MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Les moyens de fensemble de l'établissement et les débits d'eau disponibles sont définis à l’7.6.3du présent arrêté. 

CHAPITRE 8.2 EXPLOITATION 

ARTICLE 8.2.1. ÉTAT DES STOCKS 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des dangers ainsi que leur 
quantité. Un plan général des stockages est annexé à cet état. 

Cet état est synthétique et rapidement exploitable pour l'intervention des services d'incendie et de secours. 
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L'explaitant dispose, sur le site et avant réception des matiéres, des fiches de données de sécurité pour les matières 
dangereuses prévues dans le code du travail. 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services d'incendie et de 
secours et de l'inspection des installations classées. 

Si cet état des stocks n’est consultable qu'au travers de l'outil de gestion informatique, alors ce dernier doit être en mesure de 
fonctionner et de sortir une édition papier de cet état à tout moment, même.en cas de pertes d'utilités (coupure de l'alimentation 
électrique du site, des moyens de télécommunication…). 

ARTICLE 8.2.2. AMÉNAGEMENT ET ORGANISATION DES STOCKAGES 

Les quantités totales, maximales, de matières stockées dans les cellules sont décrites à ?1.2.1du présent arrêté. 

Les produits stockés, leur conditionnement, eur made de stockage sont conformes aux descriptions faites dans le dossier 
d'autorisation. 

Stockage des bouteilles de gaz comprimé {rubrique 1412) 

Le stockage des bouteilles de gaz se fait sur un emplacement isolé à l'extérieur du bâtiment, dans une enceinte métallique 
grillagée prévu à cet effet. 

ARTICLE 8.2.3. ENTRETIEN GÉNÉRAL 
Les locaux et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à éviter des accumulations de poussières. 

Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, etc. sont regroupés hors des allées de circulation. 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits 
et poussières. 

ARTICLE 8.2.4. MATÉRIELS ET ENGINS DE MANUTENTION 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon {es instructions du constructeur et conformément aux règlements 
en vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués dans un local spécial. 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si la fréquence des contrôles n'est pas fixée par une autre 
réglementation. 

ARTICLE 8.2.5. ÉCLAIRAGE 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours d'exploitation, ou sont 
protégés contre les chocs. Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

ARTICLE 8.2.6. STATIONNEMENT 

Tout stationnement est interdit sur les voies prévues à l7.3.1du présent arrêté. 

Le stationnement des véhicules n'est autorisé devant les portes que pour les opérations de chargement ou déchargement. 

Les moteurs sont coupés quand les véhicules sont à l'arrêt. 

CHAPITRE 8.3 GESTION DES DÉCHETS 

ARTICLE 8.3.1. DÉCHETS ENTRANTS DANS L'INSTALLATION 

Articie 8.3.1.1. Procédure d'acceptation des déchets 

Avant réception de métaux, déchets de métaux où déchets dangereux, une information préalable doit être communiquée à 
l'exploitant par le déposant, indiquant le type et la quantité de matières livrées. 

Un contrôle visuel du type de matières reçues est réalisé afin de vérifier leur conformité avec les informations préalablement 
délivrées. 

L'installation doit être équipée d'un moyen de pesée à l'entrée du site et chaque apport de métaux, déchets de métaux ou 
déchets dangereux fait l'objet d'un mesurage. À défaut, le déposant doit être en mesure de justifier la masse de matières qu'il 
apporte. 
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Un affichage des matières prises en charge par l'installation doit être visible à l'entrée de l'installation. Les matières non listées 
ne sont pas admises dans linstallation. 

Article 8.3.1.2. Registre des déchets entrants 

L'exploïtant établit et tient à jour un registre où sont consignés tous les déchets reçus sur le site. 

Le registre des déchets entrants contient les informations suivantes : 

+ Ladate de réception des déchets ; 

+ Le nomet l'adresse du détenteur des déchets entrants ; 

Le code et le libellé des déchets au regard de la nomenclature définie à l'article R. 541-8 du Code de l'environnement ; 

- La nature et la quantité de chaque déchet reçu ; 

* Le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets entrants ; 

* le nom, l'adresse du transporteur des déchets et le cas échéant, son numéro de récépissé, conformément à l'article R. 
5641-51 du Code de l'environnement ; 

“le numéro d'immatriculation du véhicule. 

Article 8.3.1.3. Prise en charge des déchets 

L'exploitant doit remettre au producteur des déchets un bon de prise en charge des déchets entrants. 

Ce bon mentionne les informations listées sur le registre des déchets entrants définies au point 8.3.1.2. 

ARTICLE 8.3.2. RÉCEPTION, STOCKAGE ET TRAITEMENT PES DÉCHETS DANS L'INSTALLATION 

Article 8.3.2.1. Réception 

L'installation comporte une aire d'attente, à l'intérieur du site. 

Les matières ne peuvent pas êfre réceptionnés en dehors des heures d'ouverture de l'installation. 

Article 8.3.2.2. Stockage 

Les métaux, déchets de métaux ou déchets dangereux sont stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution 
(prévention des envois, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs, .…). i 

La durée moyenne de stockage des métaux, déchets de métaux ou déchets dangereux ne dépasse pas un an. î 

Les aires de réception, de stockage, de tri, de transit et de regroupement des métaux, déchets de métaux ou déchets 
dangereux doivent être distinctes et clairement repérées. L'entreposage doit être effectué de manière à ce que toutes les voies 
et issues soient dégagées. 

Article 8.3.2.3. Opération de Tri et regroupement 

Les matières triées sont entreposées afin de prévenir les risques de mélange. 

ARTICLE 8.3.3. MATIÈRES SORTANTES DE L'INSTALLATION 

Article 8.3.3.1. Matières sortantes 

L'exploitant organise la gestion des matières sortantes dans tes conditions propres à garantir la préservation des intérêts visés 
à l'article L. 511-1 et L. 541-1 du Code de l'Environnement. Il s'assure que les installations de destination sont exploitées 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 8.3.3.2. Registre des déchets sortants 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets sortants de l'installation. 

Le registre des déchets sortants contient les informations suivantes : | 

- La date de l'expédition des déchets ou des lots correspondants ; 

+ __ Le nom et l'adresse du destinataire : 

* Le numéro du certificat d'acceptation préalable délivré par l'installation de destination ; 
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- La code et le libellé des déchets au regard de la nomenclature définie à l'article R. 541-8 du Code de l'environnement ; 

» La nature et la quantité des déchets expédiés ; 

« Le numéro du ou des bordereaux de suivi des déchets sortants ; 

Le nom, l'adresse du transporteur des déchets et le cas échéant, son numéro de récépissé conformément à l'article R. 
541-51 du Code de Fenvironnement ; 

Le numéro d'immatriculation du véhicule ; 

° L'opération de traitement qui va être opérée. 

Article 8.3.3.3. Déchets produits par l'installation 

Les déchets produits par l'installation doivent être entreposés dans les conditions prévenant les risques de pallution (prévention 
des envols, des ruissellemenis, des infiltrations dans le sol, des odeurs..….). 

Les déchets dangereux doivent être traités dans des installations réglementées à cet effet au titre du Code de l'Environnement, 
dans des conditions propres à assurer la protection de l'environnement. 

Un registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, filière de traitement, etc.) est tenu à jour. 

L'exploitant doit émettre un bordereau de suivi dès qu'i remet ces déchets à un tiers et doit être en mesure d'en justifier le 
traïîtement. : 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPES ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO-SURVEILLANCE 

Afin de maïtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 

œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations régiementaires, et de leurs effets sur l'environnement 
L'exptoitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées, 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d’auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L’'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses rejets aqueux (points de rejets référencés N°2 et N°3 dans 
l'article 4.3.5) dans le respect des périodicités indiquées : 
  

  

Paramètres Type de suivi , E Fréquence 

Débit 
Température 

pH 

ne Prékvernent continu d'1/2 h ou 
2 prélèvements instantanés 

Lu drocarbures Totaux éspacé d'1/2 h 
y L Recherche de concentration, Annuelle 

Indice phénols 
mesure de température, pH, 

Chrome hexavalent calcul des flux journaliers st 
Gyenures totaux estimation du débit journalier 

Argenic 
Métaux totaux 

PCB 

Les mesures doivent être effectuées selon les méthodes normalisées en vigueur. Toute non-conformité devra étre clairement 
idenifiée et les actions correctives associées proposées. 

        
  

Une mesure de la concentration des différents polluants visés à l'articie 4.3.11 est effectuée une fois par an par un organisme 
agréé par lé ministre chargé de l'environnément. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon des effluents rejetés 
représentatif du fonctionnement de l'installation. 

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

L'exploitant fait réaliser, à ses frais, une mesure de la situation acoustique dans les trois mois suivant la mise en service de 

l'installation puis tous les 3 ans par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à 
l'inspection des installations classées. 

Les mesures sont effectuées selon la méihode dite d'expertise définie en annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

Les résuitats des mesures sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions 
éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du 9.2, notamment celles de son programme d'auto 
surveillance, les analyse et es interprète. {| prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font 
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présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par 
rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R. 512-8 II 1° du code de l'environnement, soit 
reconstitué aux fins d'interprétation des résuliats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 

complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO-SURVEILLANCE DES EAUX 
RÉSIDUAIRES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 9.2.1 sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur réception 
avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

ARTICLE 9.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DES NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 9.2.2 sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur réception 
avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1” avril de chaque année, un bilan annuel partant sur l'année précédente. Ce 
bilan conceme au minimum, d'après les éléments portés à la connaissance de l'inspection des installations classées, les 
éléments suivants : 

+ Les quantités admises et éventuellement traitées sur le site de déchets dangereux : 
+ Les quantités admises ef traitées sur le site de déchets non dangereux. 

Cette déclaration comprend : 

+ La nature du déchet (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du code 
de l’environnement) : 

*__ La quantité par nature du déchet : 

+ L'origine géographique des déchets par nature du déchet ; 
“ Le mode de valorisation ou l'élimination selon les codes spécifiques de l'annexe IV de l'arrêté du 31/01/08 relatif au 

registre et à la déclaration annuelle des émissions et des transferts de polluants et des déchets ; 
"Les déchets ayant bénéficié de la procédure de sortie du statut de déchet tel que mentionné à l'article L. 541-4-3 du 

code de l'environnement. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des insfallations classées une copie de cette 
déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées. 
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TITRE 10 ÉCHÉANCES 
  

Le présent chapitre récapitule les documents que l'exploitant doit transmettre au préfet ou à l'inspection des installations 
classées et les contrôles qu'il effectue. 

- Article Documents / Contrôles à effectuer Périodicité / Échéances 
  

1.5.1/1.5.2/1.54 
Dossier à fournir en cas de modifications apportées 

aux installations 
Avant la réalisation des modifications 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

15.5 Déclaration de changement d’exploitant Dans le mois qui suit le changement 

1.5.6 Notification de cessation d'activité 3 mois avant l'arrêt définitif 

Déclaration d'accidents et incidents Dans les meilleurs délais 
2.5.1 

Rapport d'accident Sous 15 jours 

2.7 Dossier d'autorisation tenu à la disposition sur le site Durant 5 ans minimum 

Lorsque le volume des boues atteint 2/3 
4.34 Installation de traitement des eaux de la hauteur utile de l'équipement ou à 

minima une fois par an 

2 : Dans les 3 mois suivant a mise en 
922 sm … Contrôle des niveaux sonores — 2). vice de l'installation puis tous les 3 ans * 
7.3.3 Contrôle des installations électriques Amuellement 

Au plus tard 6 mois après Finstallation 

Vérification vi 
73.4 Vérification des dispositifs de protection contre la rication visuelle annuelle 

foudre Vérification compiète tous les 2 ans 

Après impact, vérification visuelle sous 1 
mois et remise en état sous 1 mois 

Contrôle périodique des installations de lutte contre . 
76.2 l'incendie Au minimum annuellement 

8.2.4 Contrôle des engins de manutention Au minimum annuellement 

9.2.1 Autosurveillance des eaux résiduaires Une fois par an     
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TITRE 11 - CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 11.1 FRAIS 

Tous les frais occasionnés par l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 11.2 CONTRÔLE ET SANCTIONS 

En cas de non respect de l'une des dispositions du présent arrêté, it pourra être fait application des sanctions prévues par des 
dispositions de l'article L. 514-1, Livre V, Titre 1, Chapitre IV du Code de FEnvironnement, relative aux installations classées pour 
la Protection de l'Environnement sans préjudice des condamnations qui pourraient être prononcées par les tribunaux compétents. 

CHAPITRE 11.3 

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation à la disposition des autorités chargées d'en contrôler 
l'exécution. e 

Un extrait du présent arrêté restera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement. 

CHAPITRE 11.4 DROITS DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

CHAPITRE 11.5 NOTIFICATION 

Le présent arrêté est notifié au bénéficiaire par lettre recommandé avec avis de réception. 

CHAPITRE 11.6 INFORMATIONS DES TIERS 
{art. R. 512-39 du Code de l'Environnement) 

Une copie de l’arrêté est déposée en mairie de Lagny-sur-Mame et peut y être consultée. 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs et considérants principaux qui ont fondé la décision ainsi que les 

prescriptions auxquelles Pinstallation est soumise, est affiché en mairie pendant une durée minimum d’un mois : procès verbal de 
laccomplissement de ces formalités est adressé à la Préfecture (Direction de la Coordination des Services de l'Etat) par les soins 
du maire. 

Une copie de l'arrêté est publiée sur le site Internet de la Préfecture qui a délivré Facte pour une durée identique. 

Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire, 

Une copie de l'arrêté est adressée à chaque conseil municipal ayant été consuité. 

Un avis est inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le 
département. 
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CHAPITRE 11.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
(art. L,514-6 et R. 514-3-1 du code de l'environnement) 

La présente décision peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle : 

-Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée ; 

- Par les fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients 
ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1, dans 
un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation 
n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à 
l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ; 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont étevé des constructions dans le voisinage d'une installation 

classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette installation 
ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables 4 déférer ledit arrêté à la juridiction administrative ; 

Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers doivent, le cas échéant, mentionner 
explicitement les servitudes afférentes instituées en application de l'article L.111-1-5 du code de l'urbanisme. 

CHAPITRE 11.8 EXÉCUTION 

- le Secrétaire Général de la Préfecture, 
- le Sous-Préfet dé Torcy, F 
- le Maire de Lagny-sur-Marne, 
- le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement et de l'Énergie d'Île-de-France à Paris, 

- Je Chef de l'Unité Territoriale de la Direction Régionale et interdépartementale de l'Environnement et de l'Énergie d'Île-de- 
France à Savigny-le-Temple, 

sont chargés, chacun en ce qui le conceme d'assurer l'exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée à la 
société SN REGUP NORD, sous pli recommandé avec avis de réception. 

Fait à Melun, le 16 mai 2013 

La Préfète, 
Pour la Préfète et par délégation 

Le Secrétgire Général de la Préfecture    

DESTINATAIRES : 

- Société SN RECUP NORD 
M. Le Sous-préfet de Torcy 

MM. les Maires Laguy-sur-Marne, Saint-Thibault-des-Vignes, Gouvernes, Torcy, Pomponne, Thorigny-sur-Marne et 
Vaires-sur-Marmne, 

M. Le Directeur départemental des Territoires (DDT) (SEPR-Pôle risques et nuisances} 

- M. Le Directeur départemental des Territoires (DDT)(SEPR-Pâôle police de l’eau) 

-  M.Le Directeur départemental des services d’incendie et de secours (DDSIS) 

- M. Le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence et de la Consommation, du travail et de l’emploi (Inspecteur 
du travail) (DIRECCTE) 

- M. Le Délégué Territorial de l’Agence Régionale de Santé {ARS) 

- = SIDPC 
-  -Le Directeur de l'Agence de l’Eau Seine Normandie 

- _-Le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement et de l'Energie (DRIEE) d’Ile de France à Paris 

- _- Le Chef de l'Unité Territoriale de Seine-et-Marne de la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et 
de l’Energie (DRIEE) d’Ile de France 

- - Chrono 
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